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RÉUNION D’INFORMATION À L’INTENTION DES MEMBRES DE L’AUTORITÉ Réunis ce matin au siège à Kingston, Jamaïque, les membres de l’Autorité internationale des fonds marins ont consacré leur séance de travail à la présentation de trois exposés relatifs à des questions présentant un certain intérêt pour l’Autorité. Le premier exposé, intitulé Submarine Cables : What You Need to Know, a été présenté par Mick Green de la International Cable Protection Committee (ICPC). Mick Green dirige actuellement le Subsea Center of Excellence au sein de la section Design de Britain Telecom (BT) où il est chargé de la planification, de l’exécution et de l’exploitation du système mondial de câbles sous-marins de BT. Titulaire d’une licence de physique obtenue en 1980, M. Green possède une expérience de 28 ans dans le secteur des câbles sous-marins et a occupé plusieurs postes dans les domaines de l’ingénierie, la gestion de projet, l’exploitation et l’entretien d’importants projets impliquant des câbles sous-marins. L’exposé de M. Green se proposait de présenter l’ICPC et les câbles sous-marins; d’examiner les câbles sous-marins dans le contexte du droit international ; de passer en revue les dangers qui menacent les câbles sous-marins; et de présenter les opportunités de coopération entre l’Autorité et l’ICPC. M. Green a indiqué que, conformément à son mandat, l’ICPC joue un rôle de leader et de guide pour les questions relatives à la planification, l’installation, l’exploitation, l’entretien, la protection et l’enlèvement de câbles sous-marins. Cette organisation, qui compte 95 membres venant de 54 pays différents opère un suivi de l’évolution des traités internationaux et des législations nationales, s’assure de la protection des câbles sous-marins et plaide pour une plus grande prise de conscience de l’importance de la sécurité du réseau mondial de câbles sous-marins pour l’économie mondiale. M. Green a présenté les différentes qualités des câbles sous-marins sous l’angle de la comparaison avec les satellites, en mentionnant notamment la fiabilité, la résistance et la garantie sécuritaire, et le moindre coût d’utilisation. Il a tracé un historique de
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l’évolution des câbles mettant en lumière une double tendance de baisse progressive des coûts et d’augmentation de la capacité, à partir de 1866, date de l’utilisation du premier câble transatlantique d’une capacité de 7 mots/minute et à un coût élevé de 20 livres Sterling pour un message de 20 mots, à nos jours, où les câbles à fibres optiques utilisés transportent l’équivalent d’un minimum de 15 000 000 appels téléphoniques simultanés. Enrichissant son explication par la mise à disposition d’un échantillon pour les délégations, M. Green a expliqué que le fonctionnement des câbles à fibres optiques modernes, qui sont de petites dimensions, repose sur les propriétés des fibres de verre qui permettent la transmission d’un signal maintenu le long du câble par le biais de répétiteurs, ou d’amplificateurs optiques laser, pour les modèles récents. Il a également fourni des explications sur l’installation des câbles dans les fonds marins, en s’aidant d’une animation illustrant l’activité des navires le long des routes maritimes définies. M. Green a informé les membres de l’Autorité du caractère neutre des câbles sousmarins sur l’environnement, du fait de la petite taille et de la non-toxicité des matériaux qui les composent. Il a ajouté que l’interaction entre les câbles et les baleines (les cachalots en particulier) signalée dès 1957, avait connu une baisse significative du fait de l’évolution de la technologie. S’agissant de la relation entre les câbles sous-marins et le droit international, M. Green a retracé l’évolution de la protection juridique des câbles au travers de l’adoption de la Convention internationale pour la protection des câbles sous-marins de 1884, et les Conventions de Genève de 1958 sur les hautes mers et le plateau continental ainsi que la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982. L’importance des communications internationales est reconnue par le droit international, notamment au travers notamment de la reconnaissance de principes fondamentaux dont, la liberté d’installation de câbles sous-marins, le statut spécial des navires conduisant les travaux d’installation ou de réparations des câbles et l’imposition de sanctions pénales en cas de destruction de câbles. En préalable à la description de menaces auxquels sont sujets les câbles sous-marins, M. Green a rappelé l’importance des câbles pour le réseau des télécommunications pour l’économie mondiale. Il a cité, dans un ordre décroissant en terme de fréquence, la pêche, les ancres de navires et les catastrophes naturelles (tremblement de terre, glissements de terrain sous-marins, tsunami, réchauffement climatique). M. Green a déclaré que la pose de câbles sous-marins dans des zones d’activités minières pourrait être évitée. Cependant, il a suggéré que la coexistence de câbles et des sites d’extraction minière pourrait être l’occasion de coopération entre l’Autorité et l’ICPC, dans le but de développer un système de notifications réciproques pour l’industrie minière et les compagnies de câbles, et d’établir des groupes de travail pour définir les zones communes aux deux activités. Il a également proposé la création par l’Autorité d’un point de contact unique permettant aux entreprises de câbles sous-marins d’informer de l’itinéraire des câbles et l’obligation pour les compagnies minières d’informer le Secrétariat de l’ICPC. Le représentant de l’Indonésie s’est interrogé sur la similitude entre les câbles sousmarins utilisés pour les télécommunications et les câbles d’alimentation électrique. Par ailleurs, le Président du Conseil s’est préoccupé de l’utilisation des câbles en fin de vie.
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M. Green a signalé l’adhésion des compagnies d’alimentation électriques à l’ICPC. Il a parallèlement évoqué le développement de l’énergie éolienne et l’accroissement général du nombre de câbles du fait de l’augmentation de la production d’énergie. Deux délégations du Groupe d’États d’Afrique se sont interrogées sur l’apparente rareté des câbles sous-marins et sur l’existence de projets visant à remédier à la situation. Évoquant le marché libéralisé des câbles sous-marins et la présence des mêmes compagnies dans plusieurs régions du monde, y compris en Afrique, le représentant de la Côte d’Ivoire a souhaité obtenir une précision des critères retenus pour le pose des câbles. Mettant en avant l’augmentation de la demande en télécommunications qui tend à suivre l’installation de câbles sous-marins, M. Green a cité la présence de deux câbles sur la côte Ouest de l’Afrique et l’installation prochaine d’un troisième. Il a également mentionné la mise en route prochaine d’un câble déjà installé, et l’installation d’un deuxième en 2010 sur la côte Est. Il a ajouté que les entreprises de câbles sous-marins pouvaient être des entités privées ou un consortium d’entités locales, dont la Banque mondiale subventionne partiellement les projets, en reconnaissance de l’importance des télécommunications pour le développement économique. La carte présentant le réseau international de câbles sous-marins montre une forte densité dans l’Océan Atlantique et dans la région d’Asie. En réponse à une question, M. Green a précisé que le changement climatique avait pour conséquence l’augmentation de l’érosion, et une migration des espèces de poissons, qui entraine à son tour une modification des habitudes de pêche. Le deuxième exposé, qui a pour titre Development of a geological Model for ClarionClipperton Zone Polymetallique Nodule Deposits, a été présenté par M. Vijay Kodagali. M. Kodagali est actuellement expert scientifique à l’Autorité. Titulaire d’un doctorat en Géologie marine, son expérience de chercheur fait de lui un spécialiste de renommée internationale pour les études bathymétriques multifaisceaux et l’exploration des minerais situés dans les fonds marins. Le programme a pour objectifs l’amélioration de l’évaluation des ressources de la zone Clarion-Clipperton, l’intégration des ressources disponibles et autres données environnementales, ainsi que l’élaboration de principes directeurs pour guider la prospection et l’exploration. À ces fins, le programme vise la réalisation du modèle géologique de la zone de Clarion-Clipperton et d’un guide des prospecteurs et l’organisation d’un atelier consacré au programme en novembre 2009. Il est également prévu que le produit final fasse l’objet d’un site internet et de publications d’ici à l’année prochaine. M. Kodagali a également mentionné l’intention à terme de préparer un atlas géographique qui permette de voir la répartition des ressources à l’échelle du monde entier. M. Kodagali a précisé que le programme a été réalisé sur la base de données bathymétriques détenues par l’Autorité, de données des contractants relatives au programme GeoModel, et de rapports soumis par des consultants externes. Il reposait sur la collecte de données indirectes (données bathymétriques, données tectoniques/volcaniques,
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sédimentaires, morphologie des nodules, données des colonnes d’eau, données biologiques) et de données relatives aux ressources présentes (manganèse, cobalt, nickel, cuivre). En réponse à une question, M. Kodagali a signalé que la zone de Clarion-Clipperton se situait dans un contexte géologique parfait. Il a reconnu que l’Océan atlantique n’avait pas fait l’objet d’autant de recherches, mais qu’il était possible qu’il renferme aussi des ressources. Le troisième exposé, présenté par Mme. Jia Yu s’intitulait Safeguarding the Common Heritage of Mankind. Diplomé de la faculté de droit de la Capital University of Economics and Trade de Pékin, Mme. Jia Yu est actuellement Directrice adjointe du China Institute for Marine Affairs (CIMA) et Secrétaire général adjoint de la Chinese Society of the Law of the Sea. Mme. Jia est une spécialiste du droit international et des questions de politique marine et a occupé des fonctions de chef de projet à l’échelle nationale et internationale en sus de ses nombreuses publications. L’exposé de Mme. Jia examinait le principe du patrimoine commun de l’humanité et la relation entre le plateau continental et la Zone. Elle se proposait de s’interroger sur la conformité des demandes d’extension du plateau continental à partir de rochers et sous la perspective de la protection du patrimoine commun. Mme. Jia a articulé la distinction entre la Zone et le plateau continental des États côtiers, qui repose sur une différence de régime juridique. La Zone, située au-delà des juridictions nationales, et ses ressources constituent le patrimoine commun de l’humanité, qui ne peut faire l’objet d’aucune demande de revendication par un État. Elle a ajouté que le régime juridique relatif au plateau continental se fonde sur le principe de prolongation naturelle. Elle a indiqué que les demandes de prolongation du plateau continental devaient être présentées conformément à la lettre et à l’esprit de la Convention, étant donné que le plateau continental est indissociable de la Zone, et que la délimitation du plateau continental avait des conséquences sur la délimitation de la Zone. Elle a ajouté que toute revendication qui n’observerait par les termes de la convention constituait un empiètement sur la Zone, et par conséquent, une entrave au principe du patrimoine commun de l’humanité. Mme. Jia a remis en question la légitimité de certaines demandes. Citant l’exemple de la roche Oki-no-Tori située dans l’Océan pacifique, elle a précisé que les dimensions de la roche ainsi que son altitude à marée haute la plaçait dans la catégorie des roches inhabitées et n’ayant pas de vie économique propre, et qu’elle ne pouvait pas prétendre à une zone économique exclusive ou à un plateau continental. Mme. Jia a estimé que la Commission des limites du plateau continental, qui reçoit les demandes d’extension, ne devrait pas examiner les demandes faisant l’objet d’un différend. Elle a par ailleurs appelé les Etats parties à la Convention à faire valoir leur responsabilité envers la protection de Zone et ses ressources en tant que patrimoine commun de l’humanité.
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Lors de la discussion relative à l’exposé de Mme. Jia, le représentant du Japon a déploré ce qu’il a décrit comme une présentation a caractère politique et délibéré. Il a ajouté que l’Autorité n’avait pas compétence pour débattre d’un cas relevant de la Commission des limites du plateau continental. Notant que la Chine avait déjà fait état de ses objections par le biais d’une lettre à la Commission, il a insisté sur la nécessaire impartialité de l’Autorité. Le représentant de la Chine a affirmé que Mme. Jia était intervenue à titre personnel d’expert présentant son opinion. Assurant que sa délégation ne considérait pas cette question sous un angle politique, il a rappelé la responsabilité de tous les membres de l’Autorité envers la préservation de l’intégrité de la Zone en tant que patrimoine commun de l’humanité. Le représentant de la Corée, rejoint par la délégation de la Côte d’Ivoire et de l’Ouganda, a fait remarquer que le Conseil était tout a fait habilité à discuter de la question, dans la mesure où la décision de la Commission aurait des répercussions sur le travail de l’Autorité. Le représentant de la Côte d’Ivoire a estimé que l’Autorité constituait bien le cadre légal approprié pour discuter de toute question mettant en jeu la protection du patrimoine commun de l’humanité. Le représentant de l’Ouganda a estimé que l’Autorité était l’organe le mieux indiqué pour défendre les pays sans littoral comme le sien. Désireux de faire la distinction entre une île et un rocher, le représentant de l’Indonésie a mis en avant une définition existante de l’île. Il a précisé qu’une île doit se prêter à la conservation d’eau douce ; doit se prêter à l’habitation humaine et à la croissance végétale ; elle doit produire des matériaux propices à la construction d’abris pour les êtres humains, et doit permettre la constitution d’une communauté humaine d’un minimum de 150 personnes. Le Conseil reprendra ses travaux cet après-midi.



* *** * 
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